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Paragraphe 5.3.1, modifier comme suit: 

«5.3.1 Après avoir subi chacun des essais visés au paragraphe 5.2 ci-dessus, … 
évaluation de l’espace de survie. Au lieu du mannequin défini à l’annexe 3, 
appendice 2, on peut utiliser un mannequin mâle du type Hybrid II ou III 
du 50e centile, équipé ou non d’instruments de mesure, tel qu’il est décrit 
dans le Règlement no 94.». 

Annexe 3, appendice 2, 

Figure, modifier comme suit: 

« 

 
». 
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Tableau, modifier comme suit: 

« 

Dimensions: …  cm 

 …  … 

 ϑ1 Rotation latérale des jambes 20°  

 ϑ2 Rotation des jambes vers le haut 45°  

». 

    


